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Les membres du conseil sont désignés pour une durée de
trois (3) années par arrêté du ministre chargé des travaux
publics et des infrastructures de base, sur proposition des
ministres dont ils relèvent. 

En cas d'interruption du mandat de l'un des membres du
conseil, il est procédé à son remplacement dans les mêmes
formes pour la période restante du mandat ».

Art. 3. — La dénomination « transports » est remplacée
par celle de « travaux publics et des infrastructures de 
base », dans les dispositions des articles 15, 16, 18 et 20 du
décret exécutif n° 05-256 du 13 Joumada Ethania 1426
correspondant au 20 juillet 2005 susvisé, et dans celles de
l'article 5 du cahier des charges de sujétion de service public
qui lui est annexé.

Art. 4. — Le présent décret sera publié au Journal officiel
de la République algérienne démocratique et populaire. 

Fait à Alger, le 14 Chaâbane 1444 correspondant au 
7 mars 2023.

————H————

Décret exécutif n° 23-105 du 14 Chaâbane 1444
correspondant au 7 mars 2023 modifiant et
complétant le décret exécutif n° 20-326 du 6 Rabie
Ethani 1442 correspondant au 22 novembre 2020
portant missions, composition, organisation et
fonctionnement du comité économique
intersectoriel des médicaments.

————

Le Premier ministre, 

Sur le rapport du ministre chargé de l'industrie
pharmaceutique, 

Vu la Constitution, notamment ses articles 112-5° et 141
(alinéa 2) ;

Vu la loi n° 18-11 du 18 Chaoual 1439 correspondant au 2
juillet 2018, modifiée et complétée, relative à la santé,
notamment son article 234 ;

Vu le décret présidentiel n° 21-275 du 19 Dhou El Kaâda
1442 correspondant au 30 juin 2021 portant nomination du
Premier ministre ;

Vu le décret présidentiel n° 22-305 du 11 Safar 1444
correspondant au 8 septembre 2022 portant nomination des
membres du Gouvernement ;

Vu le décret exécutif n° 19-190 du 30 Chaoual 1440
correspondant au 3 juillet 2019, modifié et complété, fixant
les missions, l'organisation et le fonctionnement de l'agence
nationale des produits pharmaceutiques ;

Vu le décret exécutif n° 20-271 du 11 Safar 1442
correspondant au 29 septembre 2020 fixant les attributions
du ministre de l'industrie pharmaceutique ;

Vu le décret exécutif n° 20-326 du 6 Rabie Ethani 1442
correspondant au 22 novembre 2020 portant missions,
composition, organisation et fonctionnement du comité
économique intersectoriel des médicaments ;

Décrète :

Article 1er. — Le présent décret a pour objet de modifier
et de compléter les dispositions des articles 3, 6 et 13 du
décret exécutif n° 20-326 du 6 Rabie Ethani 1442
correspondant au 22 novembre 2020 portant missions,
composition, organisation et fonctionnement du comité
économique intersectoriel des médicaments, comme suit : 

« Art. 3. — Le comité est composé : 

— ......................... (sans changement) ............................ ; 

— ......................... (sans changement) ............................ ; 

— de deux (2) représentants du ministre chargé des
finances (direction générale des douanes et direction
générale des impôts) ;

...................... (le reste sans changement) ...................... ».

« Art. 6. — .................... (sans changement) ................... 

Les membres du comité et les experts auxquels fait appel
le comité sont tenus, à cet effet, de signer et de remettre
chaque année, un engagement écrit portant déclaration de
tout conflit d'intérêt, et chaque fois qu'ils se trouvent dans
une situation de conflit d'intérêt au courant de l'année
d'exercice, conformément à la législation et à la
réglementation en vigueur ». 

« Art. 13. — .................... (sans changement) ................... 

Les décisions du comité sont notifiées à l'établissement
pharmaceutique demandeur par les services compétents de
l'agence nationale des produits pharmaceutiques dans un
délai de huit (8) jours, en version papier ainsi que par voie
électronique sécurisée à distance selon les procédures
définies par les services compétents du ministère chargé de
l'industrie pharmaceutique. 

L'établissement pharmaceutique demandeur peut
introduire un recours dans un délai n'excédant pas trente (30)
jours, à compter de la date de la notification de la décision
du comité. 

En cas de maintien de la décision par le comité,
l'établissement pharmaceutique est tenu de s'y conformer
dans un délai de trente (30) jours ».

Art. 2. — Le présent décret sera publié au Journal officiel
de la République algérienne démocratique et populaire.

Fait à Alger, le 14 Chaâbane 1444 correspondant au 7 mars
2023.

Aïmene BENABDERRAHMANE.
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